
Cohabitation dans l‘espace public

NOUS RECHERCHONS :

des automobilistes  
incluant véhicules  

utilitaires et de livraisons

des usager·ère·s et  
des conducteur·trice·s 

des transports publics

des cyclistes des conducteur·trice·s  
de motos et de scooters

des piétons  
incluant PMR

des utilisateur·trice·s  
de trottinettes 

électriques

DEVENEZ ACTEUR DE  
LA MOBILITÉ DE DEMAIN !

Participez à un processus de médiation

Écoutez les autres  
usager·ère·s

Exprimez-vous sur les  
difficultés de cohabitation

Inventez une meilleure  
cohabitation

Rédigez ensemble des  
recommandations



Dans un cadre confidentiel, neutre et impartial sous  
la responsabilité d‘une médiatrice FSM, assermentée.

VOTRE ENGAGEMENT

Toutes les séances auront lieu à Genève,  
à proximité immédiate de la gare.

1 séance plénière de 3h par mois  
pendant sept mois

1 séance plénière avec des expert·e·s

Participer de façon volontaire 

Respecter les règles de la médiation

En rejoignant la démarche, vous vous engagez à : 

2 séances individuelles de 1h30

Des questions : Prisca Vythelingum   |   prisca@terdemaat.ch   |   +41.79.559.10.40

PARTICIPEZ, EXPRIMEZ-VOUS, ÉCOUTEZ, INVENTEZ...

INSCRIPTIONSRENSEIGNEMENTS

ate.ch terdemaat.ch


